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Chambre des Représentants. 
SË,\~CE DU 21 fi'ËVUIRR 1923. 

Projet de loi 
prorogeant les mandats de certains délégués à l'înspection 

des travaux souterrains des mines de ho uil le. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESSIEURS, 

La Chambre est saisie d'une proposition de loi modifiant la loi <lu H avril 1897, 
instituant des délégués;\ l'inspection des travaux souterrains des mines <le houille. 

On ne peut préjuge1· du sort qui sera réservé à celle proposition. Il est vrai 
semblable cependant que des modifications profondes seront apportées au régime 
établi par la loi du f 1 avril ·1897, notamment en cc qui concerne le mode de 
nomination. 

Or, te mandat de plusieurs délégués actuellement en fonctions arrive à expi 
ration le mois prochain. 
li n'est pas possible de pourvoir au remplacement de ces agents sous l'empire 

de la loi de ,t 897. 
Le hut du présent projet de loi est de tnaintenir en fonctions les délégués dont 

le mandat expirera avant 13 mise en vigueur de la loi nouvelle, jusqu'au moment 
oil les titulaires de ces emplois seront désignés· par application de dispositions 
nouvelles qui verront le jour. 

le JJ/inisl'rc de îlndustrie et du Travail, 

R. M0Y.ERs0EN. 
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